
 

Ce 2 décembre et après, c’est le moment où tout va se jouer. Des régressions nombreuses et 
graves que nous avions dénoncées dans le budget Bayrou demeurent et malgré les 
engagements du nouveau premier ministre à y renoncer, nous n’avons aucune garantie solide 
à ce stade. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Aucune réelle mesure de justice fiscale n’a été adoptée. Avec le soutien de l’extrême droite, 
l’Assemblée nationale a rejeté la taxation du patrimoine des milliardaires (taxe Zucman) et les 
mesures visant à remettre en cause une partie des 211 milliards d’aides publiques dont 
bénéficient les entreprises chaque année sans condition ni contrepartie. 

Alors que les féminicides continuent d’augmenter, aucun budget digne de ce nom n’est alloué à 
la lutte contre les violences faites aux femmes et les associations qui prennent en charge les 
victimes de violences voient leurs ressources diminuer. Nos organisations appellent donc ce 
mardi 25 novembre à la manifestation lumineuse à 18h place République à Perpignan. 

Pour un budget qui réponde aux besoins, nos organisations CGT66, FSU66 et solidaires66 
appellent l’ensemble des jeunes, des salarié·es, des retraité·es et des privé·es d’emploi à se 
mobiliser par la grève et la manifestation le 2 décembre.  

Mardi 2 décembre  

10h - place de Catalogne - Perpignan 

Pour nos salaires, pour nos Services Publics, 

pour un budget qui réponde aux besoins 

et NON à la retraite à points !!! 

• La baisse des moyens des services publics avec la suppression de 3000 
postes dans la Fonction publique, Le gel du salaire des agent.es de la Fonction 
publique, ainsi que la baisse des dotations aux associations… 

• La taxation des malades avec le doublement des franchises médicales qui 
pourraient atteindre 350€ par personne, l’augmentation des frais de 
complémentaire et l’explosion des dépassements d’honoraires.  

• La limitation à 15 jours des arrêts maladie et à 4 mois des arrêts en accidents 
du travail / maladies professionnelles (ATMP). 

• L’année blanche et le gel des pensions de retraites jusqu’en 2030, ainsi que 
de toutes les prestations sociales (APL, allocations familiales, bourses 
étudiantes, AAH, RSA…). 

 

 


